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(54)  Réflecteur  en  matière  thermoplastique  pour  projecteur  en  particulier  à  coupure  de  véhicules 
automobiles 

(57)  Réflecteur  en  matière  thermoplastique  pour 
projecteur  à  faisceau  plus  particulièrement  à  coupure 
comportant  une  partie  fonctionnelle  (1  1  )  de  réflexion  de 
forme  générale  curviligne,  ainsi  qu'une  joue  inférieure 
et  une  joue  supérieure  (12)  qui  relient  le  fond  (11a)  et 
les  branches  (1  1  b)  de  la  partie  fonctionnelle  (11),  carac- 

térisé  en  ce  que  la  joue  supérieure  (12)  présente  au 
moins  une  ouverture  (14),  qui  s'étend  le  long  d'une  ma- 
jeure  partie  de  la  branche  (1  1  b)  de  la  partie  fonctionnelle 
(11)  qui  est  du  côté  de  ladite  partie  fonctionnelle  (11)  qui 
est  susceptible  de  réfléchir  des  faisceaux  d'éblouisse- 
ment. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  réflecteurs  en 
matière  thermoplastique  pour  projecteur  en  particulier 
à  coupure  de  véhicules  automobiles. 

L'invention  concerne  également  les  projecteurs 
comportant  de  tels  réflecteurs. 

On  a  représenté  schématiquement  en  coupe  sur  la 
figure  1  un  projecteur  de  véhicule  automobile  conforme 
à  un  art  antérieur  classiquement  connu.  Ce  projecteur 
comporte  un  réflecteur  1  qui  supporte  une  ou  plusieurs 
lampes  2  et  qui  est  monté  dans  un  boîtier  3  fermé  de 
façon  étanche  par  une  glace  4.  D'autres  éléments  peu- 
vent  également  être  montés  dans  le  boîtier,  par  exemple 
un  enjoliveur  5. 

Le  réflecteur  1  a  été  plus  particulièrement  représen- 
té  sur  lafigure  2.  Il  est  moulé  d'une  pièce  en  un  polymère 
thermoplastique  et  est  métallisé,  de  façon  à  assurer  les 
propriétés  de  réflexion  requises.  La  fonction  majeure  du 
réflecteur  1  est  de  renvoyer  les  rayons  lumineux  de  la 
ou  des  lampes  2  selon  la  direction  de  l'axe  optique  A  du 
projecteur  et  de  générer,  grâce  à  sa  forme  -  laquelle  est 
calculée  à  cet  effet  -  le  faisceau  lumineux  projeté  sur  la 
route. 

La  qualité  et  la  constance  de  cette  forme  sont  pri- 
mordiales. 

Classiquement,  ainsi  qu'illustré  sur  les  figures  1  et 
2,  le  réflecteur  1  comporte  une  partie  fonctionnelle  1a, 
par  exemple  de  forme  parabolique,  qui  est  la  partie  du 
réflecteur  qui  assure  la  réflexion  du  faisceau  selon  l'axe 
optique  en  direction  de  la  route.  Il  comporte  également 
deux  joues,  l'une  supérieure  1b,  l'autre  inférieure  1c,  qui 
constituent  des  parties  de  liaison  entre  le  fond  de  la  par- 
tie  fonctionnelle  1a,  les  branches  de  celle-ci  et  la  glace 
4. 

Les  joues  1  b  et  1  c  ne  participent  pas  à  l'élaboration 
du  faisceau  optique.  Elles  constituent  des  parties  de 
liaison,  qui  ont  principalement  un  rôle  mécanique. 

Dans  le  but  de  réduire  l'encombrement  des  projec- 
teurs  et  également  d'améliorer  le  style  du  véhicule,  la 
hauteur  du  projecteur  est  de  plus  en  plus  réduite,  de  sor- 
te  que  la  joue  supérieure  1b  du  réflecteur  1,  située  à 
l'aplomb  de  la  source  lumineuse  que  constitue  la  lampe 
2,  est  très  proche  de  ladite  source.  Une  fois  le  projecteur 
allumé,  les  effets  combinés  du  rayonnement  et  de  la 
convection  génèrent  une  importante  élévation  de  tem- 
pérature  dans  la  joue  supérieure  1b.  La  température 
dans  la  joue  1  b  peut  atteindre  plus  de  1  60°C. 

Dans  le  cas  des  réflecteurs  thermoplastiques,  cette 
élévation  de  température  s'accompagne  d'une  expan- 
sion  thermique  tendant  à  augmenter  circonférentielle- 
ment  les  dimensions  de  la  joue  supérieure  1b  et  à  dé- 
former  la  partie  fonctionnelle  1a  du  réflecteur,  notam- 
ment  en  écartant  les  branches  de  celle-ci.  Cette  défor- 
mation  thermique  modifie  la  forme  du  faisceau  projeté 
et  est  notamment  à  l'origine  de  l'apparition  de  portions 
de  faisceau  dans  des  zones  qui  sont  normalement  des 
zones  où  le  faisceau  est  coupé.  L'élévation  de  tempé- 

rature  de  la  joue  supérieure  1  b  crée  par  conséquent  un 
éblouissement,  qui  augmente  avec  la  durée  d'allumage 
de  la  lampe. 

Cet  éblouissement  a  été  illustré  sur  les  figures  3  et 
s  4  dans  le  cas  d'un  projecteur  de  croisement  pour  con- 

duite  à  droite.  Sur  lafigure  3,  on  a  représenté  le  faisceau 
projeté  par  le  projecteur  "à  froid",  sur  un  plan  perpendi- 
culaire  à  l'axe  optique.  Le  contour  de  ce  faisceau  projeté 
présente  une  coupure  en  V  à  15°  parfaitement  nette. 

10  Sur  cette  figure  3,  l'axe  Y  est  un  axe  vertical  dans  le  plan 
médian  du  projecteur.  L'axe  X  est  un  axe  dans  le  plan 
horizontal  de  coupure  du  faisceau. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  le  faisceau  projeté 
que  réalise  le  même  projecteur  à  réflecteur  thermoplas- 

15  tique,  après  une  certaine  durée  d'allumage. 
Ce  faisceau  projeté  est  déformé  par  rapport  à  celui 

de  lafigure  2.  Il  présente  en  sa  partie  gauche  une  portion 
Eb  au-dessus  de  l'axe  Xqui  réalise  un  éblouissement. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  a  déjà  été  proposé 
20  dans  FR-2  465  949  d'amincir  la  joue  supérieure  des  ré- 

flecteurs. 
Cette  solution  permet  de  remédier  le  problème  de 

réchauffement  thermique  de  la  joue  supérieure  dans  le 
cas  de  réflecteurs  présentant  une  hauteur  importante 

25  (supérieure  à  1  00  mm).  Elle  est  toutefois  insatisfaisante 
dans  le  cas  de  projecteurs  de  faible  hauteur. 

On  connaît  par  ailleurs  par  EP  0  582  994  un  réflec- 
teur  présentant  une  fente  de  compensation  ménagée 
sur  sa  portion  paraboloïde. 

30  On  connaît  également  par  GB  2  093  580  un  réflec- 
teur  de  projecteur  de  véhicule  automobile  comportant 
une  fente  en  forme  de  fer  à  cheval  s'étendant  symétri- 
quement  de  part  et  d'autre  de  son  plan  médian. 

Ces  solutions  ne  sont  toutefois  pas  non  plus  plei- 
ns  nement  satisfaisantes. 

L'invention  propose  quant  à  elle  un  réflecteur  en 
matière  thermoplastique  pour  projecteur  en  particulier 
à  faisceau  à  coupure  comportant  une  partie  fonctionnel- 
le  de  réflexion  déforme  générale  curviligne,  ainsi  qu'une 

40  joue  inférieure  et  une  joue  supérieure  qui  relient  le  fond 
et  les  branches  de  la  partie  fonctionnelle,  caractérisé  en 
ce  que  la  joue  supérieure  présente  au  moins  une  ouver- 
ture,  qui  s'étend  le  long  d'une  majeure  partie  de  la  bran- 
che  de  la  partie  fonctionnelle  qui  est  du  côté  de  ladite 

45  partie  fonctionnelle  qui  est  susceptible  de  réfléchir  des 
faisceaux  d'éblouissement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  encore  de  la  description  qui  suit.  Cette 
description  est  purement  illustrative  et  non  limitative.  El- 

so  le  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  ,  qui  a  déjà  été  analysée,  est  une  repré- 
sentation  schématique  en  coupe  d'un  projecteur  de 

55  l'art  antérieur  ; 
la  figure  2  est  une  représentation  schématique  en 
perspective  du  réflecteur  du  projecteur  de  la  figure 
1; 

2 
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les  figures  3  et  4  illustrent  la  projection  sur  des  plans 
verticaux  que  réalisent  les  projecteurs  de  l'art  anté- 
rieur,  d'une  part,  à  froid  et,  d'autre  part,  après  un 
certain  temps  d'allumage  ; 
la  figure  5  représente  en  vue  de  dessus  un  réflec- 
teur  conforme  à  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion. 

Le  réflecteur  1  0  représenté  sur  la  figure  5  est  moulé 
en  un  matériau  polymère  thermoplastique  renforcé  ou 
non.  La  surface  intérieure  de  ce  réflecteur  10  est  métal- 
lisée. 

Ce  réflecteur  10  présente  une  partie  principale 
fonctionnelle  1  1  ,  ainsi  qu'une  joue  supérieure  1  2  et  une 
joue  inférieure  qui  n'a  pas  été  référencée. 

La  partie  fonctionnelle  1  1  présente  par  exemple  une 
forme  parabolique,  avec  un  fond  11a  et  deux  branches 
arquées  11b.  La  joue  supérieure  1  2  et  la  joue  inférieure 
présentent  chacune  une  forme  parabolique  épousant  le 
contour  d'extrémité  supérieur  ou  inférieur  de  la  partie 
fonctionnelle  11  . 

L'axe  optique  de  ce  réflecteur  10  a  été  référencé 
par  A.  Le  fond  1  1  a  de  la  partie  fonctionnelle  1  1  présente 
un  orifice  1  3  centré  sur  cet  axe  A  pour  l'introduction  de 
la  lampe  du  projecteur  auquel  ce  réflecteur  correspond. 

A  l'exception  de  son  réflecteur,  ce  projecteur  est  par 
exemple  du  type  de  celui  décrit  en  référence  à  la  figure 
1.  Il  comporte  notamment  un  boîtier  pour  la  réception 
du  réflecteur,  ainsi  qu'une  glace  pour  la  fermeture  du 
réflecteur.  Sur  la  figure  5,  seule  la  glace  du  projecteur  a 
été  représentée.  Elle  a  été  référencée  par  19. 

Le  réflecteur  représenté  sur  lafigure  5  est  un  réflec- 
teur  pour  circulation  à  droite. 

Sa  joue  supérieure  1  2  présente  sur  son  côté  qui  est 
à  droite  (lorsque  l'on  regarde  le  projecteur  par  l'arrière) 
une  ouverture  1  4,  qui  s'étend  le  long  d'une  majeure  par- 
tie  de  la  branche  droite  llb  de  la  partie  fonctionnelle. 
L'ouverture  14  est  donc  directement  en  regard  de  la  zo- 
ne  optique  du  réflecteur  qui  forme  la  partie  du  faisceau 
susceptible  de  générer  un  éblouissement  (partie  du  fais- 
ceau  gauche  pour  sa  circulation  à  droite). 

Bien  entendu,  dans  le  cas  d'une  circulation  à  gau- 
che,  cette  ouverture  est  ménagée  sur  la  partie  gauche 
de  la  joue  du  réflecteur. 

Cette  ouverture  14  permet  de  minimiser  les  effets 
de  l'expansion  thermique  de  la  joue  supérieure  12  sur 
la  partie  fonctionnelle  11  du  réflecteur  10,  pour  forte- 
ment  atténuer,  voire  supprimer  l'éblouissement  qui  ap- 
paraît  avec  les  réflecteurs  de  l'art  antérieur,  lors  de  fonc- 
tionnements  prolongés  du  projecteur. 

Une  telle  ouverture  1  4  permet  en  particulier  de  dé- 
coupler  mécaniquement  la  partie  fonctionnelle  11  par 
rapport  à  ladite  joue  supérieure  12. 

Egalement,  cette  ouverture  14  absorbe  une  partie 
de  la  variation  dimensionnelle  de  la  joue  supérieure  12 
due  à  la  dilatation  thermique  du  polymère  thermoplas- 
tique.  A  cet  effet,  cette  ouverture  14  présente  une  géo- 
métrie  qui  favorise  la  direction  des  déplacements  de 

chacun  des  points  de  la  joue  supérieure  1  2  vers  un  point 
au  centre  de  ladite  ouverture. 

Cette  ouverture  14  a  avantageusement  un  contour 
général  triangulaire,  calculé  de  façon  à  ne  pas  modifier 

s  substantiellement  la  rigidité  globale  du  réflecteur. 
Dans  la  variante  préférentielle  représentée  sur  la 

figure  5,  le  contour  de  l'ouverture  14  est  défini  par  une 
base  1  5  parallèle  à  l'axe  optique  A  et  par  deux  côtés  1  6 
et  17,  qui  se  rejoignent  au  niveau  de  l'extrémité  droite 

10  avant  18  du  réflecteur  10. 
Le  côté  16  est  défini  par  le  contour  intérieur  supé- 

rieur  de  la  branche  droite  11b  de  la  partie  fonctionnelle 
1  1  .  Le  côté  1  7  est  linéaire. 

La  base  15  est  avantageusement  située  à  une  dis- 
15  tance  15a  de  l'axe  optique  A  égale  à  30  à  40  %  de  la 

demi-largeur  du  réflecteur  10,  au  niveau  de  sa  face 
avant. 

La  dimension  de  cette  base  1  5  est  choisie  de  façon 
que  la  surface  de  l'ouverture  1  4  soit  au  moins  égale  à  s 

20  où  : 

s  =  2SaA6  (2  +  <xA9), 

où 
25  S  est  la  surface  globale  de  la  joue  supérieure  1  2  (y 

compris  la  surface  s  de  l'ouverture  1  4), 
A6  est  la  différence  de  température  maximale  atten- 
due  pour  ladite  joue  supérieure, 
et 

30  a  est  le  coefficient  d'expansion  thermique  du  maté- 
riau  thermoplastique. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse,  cette 
ouverture  14  est  réalisée  par  usinage  après  moulage. 

35  En  variante,  elle  peut  également  être  obtenue  directe- 
ment  en  sortie  d'injection. 

On  notera  qu'une  autre  caractéristique  avantageu- 
se  de  l'invention  tient  en  ce  que  l'ouverture  14  est  dé- 
calée  par  rapport  à  la  zone  au  droit  de  la  lampe. 

40  La  solution  consistant  à  pratiquer  l'ouverture  direc- 
tement  à  l'aplomb  de  la  source  lumineuse  ne  permet 
d'abaisser  la  température  que  localement,  la  quantité 
de  chaleur  ainsi  évacuée  pouvant  dans  certains  cas  se 
reporter  sur  le  reste  de  la  joue  supérieure. 

45 

Revendications 

1  .  Réflecteur  en  matière  thermoplastique  pour  projec- 
50  teur  à  faisceau  plus  particulièrement  à  coupure 

comportant  une  partie  fonctionnelle  (11)  de  ré- 
flexion  de  forme  générale  curviligne,  ainsi  qu'une 
joue  inférieure  et  une  joue  supérieure  (12)  qui  re- 
lient  le  fond  (1  1  a)  et  les  branches  (1  1  b)  de  la  partie 

55  fonctionnelle  (11),  caractérisé  en  ce  que  la  joue  su- 
périeure  (1  2)  présente  au  moins  une  ouverture  (14), 
qui  s'étend  le  long  d'une  majeure  partie  de  la  bran- 
che  (11b)  de  la  partie  fonctionnelle  (11)  qui  est  du 

25 

30 

3 



5 EP  0  717  233  A1 6 

côté  de  ladite  partie  fonctionnelle  (11)  qui  est  sus-  réflecteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
ceptible  de  réfléchir  des  faisceaux  d'éblouissement.  tes. 

2.  Réflecteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  cette  ouverture  (1  4)  a  une  forme  qui  favorise  s 
les  déplacements  des  points  de  la  joue  supérieure 
(12)  vers  le  centre  de  ladite  ouverture  (14)  lors  des 
dilatations  thermiques  de  ladite  joue  supérieure 
(12). 

10 
3.  Réflecteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  cette  ouverture  (14)  présente  une  forme  gé- 
nérale  triangulaire. 

4.  Réflecteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  15 
ce  que  cette  ouverture  (1  4)  présente  un  contour  dé- 
fini  par  une  base  (15)  sensiblement  parallèle  à  l'axe 
optique  (A)  du  réflecteur  et  deux  côtés  (16,  17)  qui 
s'étendent  à  partir  de  cette  base  (15)  et  se  rejoi- 
gnent  au  voisinage  de  l'extrémité  avant  de  la  bran-  20 
che  (11b)  de  la  partie  fonctionnelle  (11)  le  long  de 
laquelle  cette  ouverture  (14)  s'étend. 

5.  Réflecteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'un  (16)  des  côtés  qui  s'étend  à  partir  de  la  25 
base  (1  5)  est  défini  par  la  branche  de  la  partie  fonc- 
tionnelle  le  long  de  laquelle  l'ouverture  (1  4)  s'étend, 
l'autre  côté  (17)  étant  linéaire. 

6.  Réflecteur  selon  l'une  des  revendications  4  ou  5,  30 
caractérisé  en  ce  que  la  base  (15)  est  située  à  la 
distance  par  rapport  à  l'axe  optique  égale  à  30  à  40 
%  de  la  demi-largeur  du  réflecteur. 

7.  Réflecteur  selon  l'une  des  revendications  précé-  35 
dentés,  caractérisé  en  ce  que  a  étant  le  coefficient 
d'expansion  thermique  du  matériau,  A6  la  tempéra- 
ture  maximale  attendue,  S  la  surface  globale  de  la 
joue  supérieure  (12),  la  surface  de  l'ouverture  (14) 
est  supérieure  ou  égale  à  s,  où  s  est  donné  par  :  40 

s  =  2S  aA6  (2  +  <xA9). 

15 

20 

8.  Réflecteur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (14)  y  est  45 
réalisée  par  usinage  après  moulage 

9.  Réflecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (14)  est  venue  de 
moulage.  so 

10.  Réflecteur  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (14)  est 
décalée  par  rapport  à  la  zone  de  la  joue  supérieure 
(12)  destinée  à  être  au  droit  de  la  lampe  du  projec-  55 
teur. 

11.  Projecteur  de  véhicule  automobile  comportant  un 

4 
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